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1. Introduction 
 

L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que font l'objet d'une concertation associant, pendant toute 

la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan 

local d'urbanisme. 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté. 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour 

effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux 

susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code 

de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 

décret en Conseil d'Etat. 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

Par délibération n° 2021-10-27-04 en date du 27 octobre 2021, le Conseil municipal de la commune de Sainte-

Hélène a prescrit l’élaboration de son plan local d’urbanisme. 

À cette occasion, et conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de l’urbanisme, le 

Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de la concertation associant, 

pendant toute la durée de l’élaboration du projet de PLU, les habitants et toutes les autres personnes 

concernées (dont les acteurs institutionnels prévus à l’article L. 132-7).  

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et règlementaire nécessaire à la mise en œuvre de projets qui 

s’inscrivent dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de développement maitrisé. 

A ce titre, il est l’expression d’un projet politique, et est élaboré :  

▪ Avec la population dans le cadre de la concertation ;  

▪ Avec le Conseil Municipal qui débat des orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ;   

▪ Avec les Personnes Publiques (Etat, Région, Département, chambres consulaires, ...) qui demandent 

à être associées lors de la révision du projet (diverses rencontres à chaque grande phase du projet 

ont d’ailleurs été réalisées afin de présenter les avancées et recueillir les avis). 

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Cette lisibilité est liée à une 

procédure d’élaboration favorisant un dialogue, et à un contenu adapté à une meilleure compréhension du 

projet. C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs a été définie et menée tout au 

long du processus d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, depuis sa prescription jusqu’à l’arrêt du projet. 
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2. Les modalités de la concertation 
 

La commune de Sainte-Hélène s’est engagée pour l’élaboration de son PLU dans une démarche 

d’élaboration concertée du document, au travers des réunions publiques à destination des habitants de toute 

la ville, mais aussi d’une exposition publique, d’informations sur le site internet de la commune, etc. 

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Municipal n° 2021-10-27-04 en 

date du 27 octobre 2021. La loi n’impose aucune règle en la matière, les choix des modalités de concertation 

reviennent exclusivement à la commune. Toutefois, il convient de prendre en compte certaines dispositions 

du législateur et la jurisprudence administrative relative à l’application des articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-

11 du Code de l’urbanisme. 

Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre une concertation effective avec le public en retenant 

trois critères d’élaboration :  

▪ Le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se dérouler suffisamment en amont de la 

procédure et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles ; 

▪ La durée de la concertation qui doit être suffisante pour permettre une bonne information de la 

population ; 

▪ La mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et les observations du 

public. 

La délibération du Conseil Municipal lançant la procédure d’élaboration du PLU définissait ainsi les modalités 

de concertation devant être mises en œuvre : 

▪ Information de la population par voie de presse et affichage en mairie et sur les lieux habituels 

d'affichage (panneaux lumineux) ;  

▪ Information du public par le journal municipal et le site internet ;  

▪ Mise à disposition en Mairie des documents d'étude, au fur et à mesure de leur production, aux jours 

et heures d'ouverture habituels de la mairie. 

▪ Réalisation de réunions publiques, balades urbaines et ateliers ;  

▪ Tenu d'un registre à feuillets non mobiles destiné aux observations de toute personne intéressée qui 

sera mis tout au long de la procédure à la disposition du public, à la mairie aux heures et jours 

habituels d'ouverture ;  

▪ Possibilité d'écrire à Monsieur le Maire, également par mail : maire@saintehelene.fr. 

A l'issue de la concertation, un bilan de celle-ci sera présenté au Conseil Municipal qui en délibérera 

conjointement avec l'arrêt de projet du PLU et sera joint au dossier d'enquête publique.  

  

mailto:maire@saintehelene.fr
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3. La mise en œuvre de la concertation  
 

Dans le cadre de la délibération et des objectifs liés à la concertation, des outils d’information et de 

communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes d’exprimer leur 

avis et de prendre connaissance du projet de PLU au fur et à mesure de son avancement.  

 

3.1. Des réunions publiques 

Trois réunions publiques ont eu lieu durant la procédure d’élaboration du PLU. Elles ont été annoncées au 

moyen du magazine de la ville, « l’Esquirot », et via différents panneaux d’affichage lumineux (direction 

Gémeillan, route de Bordeaux, en direction du gymnase, route des Landes et route de l’Océan, Place de Onze 

Novembre) et sur la presse régionale ainsi que des réseaux sociaux.  

Les réunions publiques ont été des temps forts de la concertation avec les habitants. Elles ont permis de 

présenter toute la réflexion en cours et de dialoguer en direct avec les nombreux Sainte-Hélénois présents.  

3.1.1 Réunion publique n°1  

La première réunion publique s’est tenue le 12 avril 2022 en présence du Maire et du bureau d’étude en 

charge de l’élaboration du PLU. Elle a réuni environ 50 participants. 

Cette réunion publique s’est déroulée en plusieurs temps : 

▪ Présentation de l’équipe accompagnant la commune ; 

▪ Présentation de la procédure d’élaboration du PLU ; 

▪ Rappel du contexte communal ;  

▪ Présentation du contenu du PLU ; 

▪ Présentation des analyses issues du diagnostic ; 

▪ Présentation des grands enjeux du diagnostic ; 

▪ Echanges avec les participants. 

3.1.2 Réunion publique n°2  

La deuxième réunion publique s’est tenue le 1er février 2023 en présence du Maire et du bureau d’étude en 

charge de l’élaboration du PLU. Elle a réuni environ 30 participants. 

Cette réunion publique s’est déroulée en plusieurs temps : 

▪ Rappel du contenu du PLU ; 

▪ Présentation des fondements du projet municipal ; 

▪ Présentation des orientations politiques du PADD ;  

▪ Echanges avec les participants. 

3.1.3 Réunion publique n°3  

La troisième réunion publique s’est tenue le 22 janvier 2025 en présence du Maire et du bureau d’étude en 

charge de l’élaboration du PLU. Elle a réuni environ 50 participants. 

Cette réunion publique s’est déroulée en plusieurs temps : 

▪ Rappel du contexte ; 

▪ Rappel du PADD ; 

▪ Présentation des OAP ; 

▪ Présentation du règlement graphique et écrit ; 
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▪ Echanges avec les participants. 

 

3.2. Les ateliers et des balades urbaines  

3.1.1 Les ateliers 

▪ Atelier n°1 

Le premier atelier participatif s’est tenu le 25 novembre 2021 à 10h à la salle des fêtes de Sainte-Hélène. 

Etaient présents Monsieur le Maire, des élus, des exploitants agricoles et sylvicoles et des représentants des 

bureaux d’études en charge de l’accompagnement du projet et de la concertation. L’atelier a réuni environ 

25 participants.  

La tenue de l’atelier s’inscrit dans la démarche d’élaboration du diagnostic et plus particulièrement de 

l’élaboration du diagnostic agricole du territoire. Dans cet atelier, le débat s’est porté sur des questions liées 

aux changements de destinations, aux risques (incendies et inondations) et sur des projets photovoltaïques.  

 

▪ Atelier n°2 

Le deuxième atelier participatif s’est tenu le 25 novembre 2021 à 14h à la salle des fêtes de Sainte-Hélène. 

Etaient présents Monsieur le Maire, des élus, les commerçant(e)s et chef(e)s d’entreprises et des représentants 

des bureaux d’études en charge de l’accompagnement du projet et de la concertation. L’atelier a réuni 

environ 11 participants.  

La tenue de l’atelier s’inscrit dans la démarche d’élaboration du diagnostic et plus particulièrement de 

l’élaboration du diagnostic économique. Dans cet atelier, le débat s’est porté sur des questions liées aux 

projets, à la mobilité et aux différentes problématiques que les commerçants ou les entreprises peuvent 

rencontrer.  

3.1.2 Les balades urbaines 

Dans le cadre de l’élaboration du projet de PLU, les Sainte-Hélénois ont été invités à s’exprimer sur le terrain, 

au cours de deux balades urbaines.  

Elles se sont tenues le 29 janvier à 10h et le 14 décembre 2024 à 10h30. Lors de ces balades urbaines, environ 

une vingtaine de personnes étaient présentes par balade. 

▪ Balade urbaine n°1 

L’objet de cette première balade urbaine étaient de travailler avec la population sur les projets à l’échelle 

du PLU afin de construire le PADD.  
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Tracés de la balade urbaine n°1 

 
 

▪ Balade urbaine n°2 

Cette balade a eu pour objectif d’expliquer le règlement du PLU à travers une balade dans le centre 

bourg de la commune. 
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3.3. La continuité de l'information sur le déroulement de la procédure 

3.3.1 Les réseaux sociaux et le site de la Ville 

Tout au long de la procédure d’élaboration du PLU la page Facebook de la ville "Ville de Sainte-Hélène" a 

été alimentée pour diffuser les différentes informations en rapport avec la démarche de concertation, les 

réunions publiques, les balades urbaines, etc. 

L’élaboration du PLU a également été l’occasion d’une diffusion de l’information et d’une communication 

via le site internet officiel de la commune : https://www.saintehelene.fr/ma-mairie/les-projets/#projet4  

Le site internet constitue un véritable vecteur de diffusion de l'information non seulement auprès des habitants, 

mais également de toutes les personnes non-résidentes sur le territoire, qui disposent ainsi d'une large 

information sur les objectifs poursuivis par la collectivité et sur l'avancée des étapes de l’élaboration. 

De plus, les magazines municipaux de 2020 et aujourd'hui, comprenant notamment des articles au sujet du 

PLU, sont accessibles en ligne via la page suivante : https://www.saintehelene.fr/ma-

mairie/publications/magazine-municipal/ 

Extraits de la page du site internet de la commune de Sainte-Hélène à propos de l’élaboration du PLU : 
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3.3.2 Le journal municipal « L’Esquirot » 

9 articles sur l’élaboration du PLU, son organisation et ses modalités de concertation ont été publiés dans le 

journal municipal « L’Esquirot » entre l’hiver 2020 et hiver 2025. On note les articles suivants :  

 

▪ Revue n°110 Hiver 2020, p.8 
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▪ Revue n°112 Eté 2021, p.5 
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▪ Revue n°113 Automne 2021, p.8 
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▪ Revue n°114 Hiver 2022, p.15 
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▪ Revue n°114 Hiver 2022, p.16 
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▪ Revue n°115 Printemps 2022, p.5 
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▪ Revue n°118 Eté 2023, p.19 
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▪ Revue n°120 Printemps 2024, p.3 

 

  



 

 

 

P.L.U de Sainte-Hélène – Bilan de la concertation 21 

▪ Revue n°121 Automne 2024, p.3 
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▪ Revue n°122 Hiver 2025, p.3, p.5, p.11 à p.16 et p.22.  
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3.3.3 Information du public sur les lieux habituels d’affichage 

Durant la procédure d’élaboration du PLU, la population a pu être informée des différents évènements en lien 

avec la procédure par le biais des panneaux lumineux mais également par le biais d’affichage. 

Des exemples d’affichage :  
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3.4. Des panneaux d’exposition  

Deux panneaux ont été exposés à l’extérieur de la mairie pour présenter la démarche d’élaboration du PLU 

mais également présenter les éléments clés du diagnostic du PLU.  

Les panneaux ont été présentés à la population en mars 2022 lors d’une réunion publique. Ils ont ensuite été 

affiché à l’extérieur de la mairie durent la totalité de la procédure d’élaboration du PLU.  
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3.5. Un registre  

Tout au long de la procédure d’élaboration du projet de PLU, un registre de concertation accessible au public 

a été mis à disposition dans le hall de la mairie, aux jours et heures d’ouverture de la mairie.  

Ce registre a pour objectif de recueillir les observations ou/et les suggestions de la population.  

3.6. Les demandes par mail  

Le public avait également la possibilité de faire parvenir ses remarques et ses contributions au projet de PLU, 

soit à travers le registre de concertation disponible en mairie, soit via une adresse électronique destinée à 

recueillir les observations sur la révision du PLU : maire@saintehelene.fr. 

La possibilité d'écrire une contribution a été organisée dès le début de la procédure, annoncée par la 

délibération de prescription et rappelée à travers les différents articles publiés dans les bulletins d'informations 

municipales, l'exposition publique et lors des réunions publiques. 
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4. Bilan de la concertation publique : conclusion 
 

4.1. Rappel des modalités de la concertation  

Conformément à l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme, les modalités de la concertation doivent permettre 

au public, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des 

caractéristiques du projet, d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 

législatives ou réglementaires applicables, et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées 

et conservées par l’autorité compétente.  

Dans ce cadre, les objectifs de la concertation portée par la ville de Sainte-Hélène autour de l’élaboration 

du PLU étaient de :  

▪ Information de la population par voie de presse et affichage en mairie et sur les lieux habituels 

d'affichage (panneaux lumineux) ;  

▪ Information du public par le journal municipal et le site internet ;  

▪ Mise à disposition en Mairie des documents d'étude, au fur et à mesure de leur production, aux jours 

et heures d'ouverture habituels de la mairie. 

▪ Réalisation de réunions publiques, balades urbaines et ateliers ;  

▪ Tenu d'un registre à feuillets non mobiles destiné aux observations de toute personne intéressée qui 

sera mis tout au long de la procédure à la disposition du public, à la mairie aux heures et jours 

habituels d'ouverture ;  

▪ Possibilité d'écrire à Monsieur le Maire, également par mail : maire@saintehelene.fr. 

La démarche de concertation doit être l’opportunité de construire le projet de PLU, avec les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées. La concertation doit se dérouler tout au long de la 

procédure d’élaboration du PLU, depuis la prescription jusqu’à l’arrêt du projet de PLU. Des dispositifs variés 

et complémentaires devaient être mis en place pour permettre aux habitants, aux associations locales et aux 

personnes concernées d’accéder à l’information et de participer à la réflexion.  

L’ensemble de ces modalités d’information et de concertation a été mis en œuvre. 

 

4.2. Bilan et prise en compte de la concertation dans le projet 

Pendant cette phase de concertation, la population, les associations, et autres personnes intéressées se sont 

exprimées sur de nombreux thèmes. Les principales remarques, interrogations et sujets évoqués sont regroupés 

ci-après.  

4.2.1 Les réunions publiques  

Les réunions publiques ont réuni des habitants intéressés, ce qui a permis de partager les différents éléments 

de l’élaboration du PLU avec les habitants.  

4.2.2 Les ateliers et balades urbaines 

L’objectif des questionnaires était de compléter le diagnostic territorial. 25 personnes étaient présentes pour 

le premier atelier et 11 personnes pour le second.  

 

▪ Compte rendu de l’atelier 1 : Rencontre avec les agriculteurs/trices et sylviculteurs 

Monsieur le Maire ouvre la séance en présentant le projet de PLU et ses enjeux.  

Il propose également un tour de table afin de rencontrer les différentes personnes présentes à cette réunion 

ainsi que leurs potentiels projets.  

mailto:maire@saintehelene.fr
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Il laisse ensuite la parole au bureau d’études pour développer le rôle des agriculteurs et des sylviculteurs dans 

l’élaboration du PLU. L’objectif est de conserver cette prédominance de la sylviculture sur la commune. Le 

PLU a pour but de limiter l’urbanisation. 

Un sylviculteur réagit favorablement et se dit contre le mitage.  

Monsieur le Maire ajoute que la municipalité souhaite conserver cette forêt, le poumon vert de la commune.  

Les changements de destination :  

Le bureau d’études explique en quoi consiste un changement de destination et quel sera le rôle des 

sylviculteurs dans l’élaboration de cette liste de potentiels changements de destination.  

Monsieur le Maire souhaite préserver les courtioux et les granges en l’état, et préserver le patrimoine bâti.  

Un sylviculteur s’inquiète de voir que ses enfants ne pourront pas vivre à Sainte-Hélène car ils ne pourront pas 

construire sur leur exploitation. Le bureau d’études signale qu’une grange pourra être transformée en 

logement dans le cadre des changements de destinations. 

Risque incendie et inondations :  

Un sylviculteur membre du syndicat DFCI signale que la défense incendie fonctionne correctement sur les 

exploitations. Monsieur le Maire rajoute qu’il n’y a également pas de problème sur les secteurs urbanisés.  

Un sylviculteur signale des problèmes de pénétration dans la forêt de personnes extérieures (moto, quad) et 

que cela entraîne des problèmes de sécurité. Il ajoute qu’il faudrait également interdire les nouvelles 

constructions au sein des écarts ruraux, car il n’y a pas de prévention contre les risques incendies. Monsieur le 

Maire et le bureau d’études signalent que la construction dans les écarts ruraux ne sera probablement plus 

possible avec le PLU. 

Monsieur le Maire souhaite réfléchir à comment flécher des parcours pédestres depuis le cœur de ville. Il 

reviendra vers les propriétaires privés pour décider d’un parcours. Les différents participants sont favorables 

aux aménagements de chemin de balade dans leurs exploitations. 

Concernant les risques d’inondation, un sylviculteur signale que lors de forte pluie, la Jalles peut déborder et 

entraîner des problèmes d’inondation. Il ajoute que les fossés ne sont pas assez entretenus pour garantir 

l’écoulement de l’eau. Monsieur le maire répond en précisant qu’une étude a été réalisée et des travaux 

seront réalisés.  

Panneaux photovoltaïques : 

Le bureau d’études demande à la commune quel est son point de vue concernant la création de hangars 

avec des panneaux photovoltaïques.  

Monsieur le Maire indique que la commune encourage la création de panneaux photovoltaïques sur les 

friches industrielles et agricoles ou sur des bâtiments existants. Il rappelle que la commune interdit la création 

de hangar uniquement pour des intérêts économiques en lien avec la revente d’énergie. 

Un sylviculteur demande si dans la partie Ouest, il serait possible de réserver un emplacement pour un futur 

projet. Le bureau d’études lui confirme que cela sera possible.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

▪ Compte rendu de l’atelier 2 : Rencontre avec les commerçant(e)s et chef(e)s d’entreprises 

Monsieur le Maire ouvre la séance en présentant le projet de PLU et ses enjeux.  

Il propose également un tour de table afin de rencontrer les différentes personnes présentes à cette réunion 

ainsi que leurs potentiels projets.  

Il laisse ensuite la parole au bureau d’étude pour développer le rôle des commerçants et des chefs 

d’entreprises dans l’élaboration du PLU. Monsieur le Maire ajoute qu’une étude est en cours auprès de la CCI 

pour les commerces se trouvant dans le cœur de bourg et qu’il y aura également une CAB sur le centre 

bourg.  

Mme ROULLAND propose de mettre en place une halle pour accueillir les commerçants lors des marchés 

comme c’est le cas sur la commune de Lacanau.  

Les différents participants réagissent positivement à la proposition de Monsieur le Maire concernant la création 

d’une association des commerçants.  
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Monsieur BELLARD trouve qu’il faudrait créer un lieu de rencontre pour les jeunes. Monsieur le Maire signale 

que la municipalité va rénover le skate-park. La commune va également mettre en place des week-ends 

cinéma.  

Le bureau d’études aborde ensuite la question de la zone mixte du Gendre. Pour les commerçants, cette 

zone est trop excentrée du centre-bourg. Le bureau d’études signale qu’à pied la zone se trouve seulement 

à 10 min du centre.  

Mme RAYMOND signale que son entreprise se trouve dans une zone blanche et que cela crée des 

problématiques pour son entreprise. Elle ajoute qu’il serait intéressant de raccorder son entreprise au gaz de 

ville car cela deviendra indispensable à son activité d’ici quelques années. 

Mme ROULLAND signale qu’elle cherche un local à acheter de 20m² à 40m² pour continuer son activité. Elle 

serait intéressée par des locaux dans la zone du Gendre.  

Mme RAYMOND et Mme HYDIE déplorent le manque d’hébergement et de restauration sur la commune. 

Monsieur le Maire réaffirme son envie d’accueillir des offres de restauration et d’hébergement. Pour la 

municipalité il y a un réel enjeu d’accueil et de création d’une offre de résidence secondaire.   

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

Les deux ateliers ont donc permis de compléter le diagnostic ainsi que d’intégrer les remarques / demandes 

dans le projet de PADD. 

 

Concernant les balades urbaines, elles ont permis aux élus de répondre aux questions, de prendre en compte 

les remarques de la population et d’améliorer le PLU. 

4.2.3 La continuité de l'information sur le déroulement de la procédure et les 

panneaux d’information 

La population a pu être informée durant la totalité de la procédure de l’évaluation de l’élaboration du PLU. 

Les moyens d’information sont conformes à la délibération. 

4.2.4 Contributions individuelles  

Les contributions par courrier, par email ou par le biais du registre ont porté essentiellement sur des cas 

particuliers.  

Il s’agit à la fois de demandes d’information sur les futures règles s’appliquant sur une parcelle, une rue ou un 

secteur en particulier, ou le plus souvent, de demandes de changement de zonage, de classement d’une 

parcelle en vue d’augmenter des droits à construire.  

Au total, 11 contributions de ce type ont ainsi été recensées sur les cahiers d’observation en commune, par 

email à l’adresse mairie@saintehelene.fr à destination de Monsieur le Maire. Ces demandes ont été analysées 

et ont pu être prises en compte favorablement lorsque la demande est apparue justifiée au regard des choix 

retenus pour établir le règlement écrit et graphique du PLU. 

  



 

 

 

P.L.U de Sainte-Hélène – Bilan de la concertation 42 

Nature de la demande Avis Réponses de la municipalité 

Demande de passage de terrain inconstructible à constructible 

Propriétaires d’une parcelle d’environ 70 ha 

classée au lieu-dit « Constantenins-Sud » en 

zone boisée. Souhaitant un changement de 

zonage en vue de construire sa maison 

principale et une seconde pour sa fille.  

Parcelles : A 1573 et 1463 

Défavorable 

▪ Constitutif d'extension urbaine, en 

inadéquation avec l'objectif ZAN et 

l'objectif de protection des espaces 

naturels agricoles et forestier. 

▪ Présence du risque feu de forêt. 

Propriétaire d’un terrain d’environ 13 500 m² 

actuellement non constructible. Souhaite un 

changement de zonage en vue de construire 

son habitation principale pour y vivre 

Parcelle : ZD 24 

Défavorable 

▪ Constitutif d'extension urbaine, en 

inadéquation avec l'objectif ZAN et 

l'objectif de protection des espaces 

naturels agricoles et forestier. 

▪ Présence du risque feu de forêt. 

Suite à donation sa famille est propriétaire de 

plusieurs parcelles situées entre les routes de 

Castelnau et de Lacanau. Souhaite un 

changement de zonage de ces parcelles en 

vue de construire leur habitation respective. 

Parcelle : ZC 94 

Favorable Création de l’OAP « Le Gendre Est » 

Demande au nom de la SA des ETS Cascarra 

dans le cadre de la révision de votre PLU.  La 

SA est propriétaire des parcelles D 895 Les 

Tronquats-Sud et ZC 33 au Gendre Est sur 

Sainte-Hélène. 

Pour cette dernière, d’une superficie de 

3ha43 58, nous sollicitons un changement de 

zonage dans le cadre de la prochaine 

modification du PLU afin de l’intégrer aux 

zones constructibles de la commune. 

Parcelles : D 895 et ZC 33 

Défavorable 

▪ Constitutif d'extension urbaine, en 

inadéquation avec l'objectif ZAN et 

l'objectif de protection des espaces 

naturels agricoles et forestier. 

▪ Présence du risque feu de forêt. 

Propriétaire forestière d’un terrain, référencé 

C117 sur la commune de Sainte Hélène, je 

demande lors de la révision du PLU que celui-

ci soit en zone constructible, afin que mon fils 

puisse y construire son habitation principale. 

Parcelle : C 117 

Défavorable 

▪ Constitutif d'extension urbaine, en 

inadéquation avec l'objectif ZAN et 

l'objectif de protection des espaces 

naturels agricoles et forestier. 

▪ Présence du risque feu de forêt. 

Dans le cadre du PLU, nous souhaiterons 

qu’une partie de la parcelle 91 que nous 

détenons, soit constructible. Cette partie est 

en continuité de l’enveloppe urbaine 2022 de 

la commune de Sainte-Hélène. 

Cette partie de parcelle, non délimitée, est 

d’environ 7460 m². 

Parcelle : AD 91 

Favorable Création de l’OAP « Les Tronquats » 

Propriétaires, notre maison située au 8 allée 

des Camélias, se trouve sur un terrain 

composé de 3 parcelles cadastrales dont 

Favorable 

Les terrains sont localisés à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine, les terrains ont été 

intégré en zone constructible en adéquation 

avec l'objectif ZAN et l'objectif de protection 

des espaces naturels agricoles et forestier.  
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l’une n’est actuellement pas constructible 

(section AA parcelle 128). 

Parcelle : AA 128 

 

Suite à notre conversation téléphonique, je 

vous transmets un courrier pour une demande 

de permis de construire… En effet, après le 

décès de mes parents, nous sommes héritiers 

de ce terrain de 120 m², malheureusement 

nous apprenons qu’il est non constructible… 

Parcelle : A 1006 

Défavorable 

▪ Constitutif d'extension urbaine, en 

inadéquation avec l'objectif ZAN et 

l'objectif de protection des espaces 

naturels agricoles et forestier. 

▪ Présence du risque feu de forêt. 

Demande de changement de destination 

Nous vous soumettons notre demande de 

changement de destination pour 3 bâtiments 

de notre propriété : 

 

- Grange : située sur la parcelle référence 

0925 

- Hangar : situé sur la parcelle référence 0928 

- Courtiou situé sur la parcelle référence 2214 

En effet, nous souhaitons rendre « habitables » 

nous permettrait éventuellement de réfléchir, 

à moyen ou long terme, à un projet 

d’installation de gites ou chambres d’hôtes. 

Parcelles : B 295, B 928 et B 2214 

Défavorable 

Les bâtiments ne pourront pas être intégrés à 

la liste des changements de destin : 

▪ Présence du risque feu de forêt. 

▪ Bâtiment non adapté. 

Les propriétaires des parcelles 483 et 484 

demandes si la parcelle 484 est considérée 

comme constructible dans le prochain PLU. 

Parcelle : AC 13 

Favorable 

La parcelle est localisée à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine, le terrain a été intégré 

en zone constructible en adéquation avec 

l'objectif ZAN et l'objectif de protection des 

espaces naturels agricoles et forestier.  

Il est demandé de corriger et d’optimiser 

l’OAP Gendre-Est ainsi que le règlement. 
Défavorable 

La demande ayant été reçue à la fin des 

études, elle n’a pas pu être prise en compte. 

La municipalité invite donc le demandeur à 

soumettre une nouvelle demande lors de 

l’enquête publique. 

 

La municipalité a répondu :  

▪ Favorablement à 4 demandes  

▪ Défavorablement à 7 demandes  

4.2.5 Bilan 

La volonté d’associer les habitants et les personnes ressources à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme s’est 

traduite dans les faits. Les différentes personnes ayant pris part à la concertation, ont pu participer à 

l’élaboration du PLU, apportant leur contribution du diagnostic et à la traduction réglementaire. 

Le bilan de la concertation apparait ainsi positif, la concertation a permis de conforter le projet de PLU élaboré 

par l’équipe municipale, de le compléter et de l’enrichir sur un certain nombre de points. Une part des 

observations ou des demandes n’a en revanche pas pu être prise en compte, en particulier lorsqu’elles ne 

répondaient pas à des objectifs d’intérêt général, et/ou si elles n’étaient pas liées au travail de révision du 

PLU. 
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Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation qui a permis de mener à bien l’élaboration 

du PLU. 
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